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292e séance 

AVENANT ACCORD FRANCE-LUXEMBOURG 
Projet de loi, autorisant l’approbation de l’avenant 
entre le gouvernement de la république française  

et le gouvernement du grand-duché de luxembourg  
au protocole d’accord du 20 mars 2018 relatif  
au renforcement de la coopération en matière  

de transports transfrontaliers et à la convention  
du 23 octobre 2020 relative au financement  

d’aménagements visant à renforcer la desserte 
ferroviaire et favoriser les mobilités durables 

Texte adopté par la commission – no1354 

Article unique  

Est autorisée l’approbation de l’avenant entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement du 
Grand–Duché de Luxembourg au protocole d’accord 
du 20 mars 2018 relatif au renforcement de la coopération 
en matière de transports transfrontaliers et à la convention 
du 23 octobre 2020 relative au financement d’aménagements 
visant à renforcer la desserte ferroviaire et favoriser les 
mobilités durables, signé à Esch–sur–Alzette le 19 octobre 
2021, et dont le texte est annexé à la présente loi.  

ACCORD FRANCE-MACÉDOINE DU NORD 
Projet de loi autorisant l’approbation du protocole 

entre le gouvernement de la république française et 
le gouvernement de la république de macédoine du 
nord portant application de l’accord du 18 septembre 

2007 concernant la réadmission des personnes  
en séjour irrégulier, signé à skopje le 5 juillet 2021 

Texte adopté par la commission – no1353 

Article unique  

Est autorisée l’approbation du protocole entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Macédoine du Nord portant application de 
l’accord signé à Bruxelles le 18 septembre 2007 entre la 
Communauté européenne et le Gouvernement de la 
République de Macédoine du Nord concernant la réadmis-
sion des personnes en séjour irrégulier, signé à Skopje le 
5 juillet 2021, et dont le texte est annexé à la présente loi.  

ACCORD FRANCE-SERBIE 
Projet de loi, adopté par le sénat,  

autorisant l’approbation de l’accord  
de sécurité sociale du 6 novembre 2014  

entre le gouvernement de la république française  
et le gouvernement de la république de serbie 

Texte adopté par la commission – no1317 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord de sécurité sociale 
du 6 novembre 2014 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
de Serbie (ensemble un arrangement administratif signé le 
15 mars 2018 et un avenant sous forme d’échange de lettres 
signées à Belgrade les 21 mai et 2 juillet 2021), et dont le 
texte est annexé à la présente loi.       

PARTAGE DE LA VALEUR AU SEIN DE L’ENTREPRISE 
Projet de loi portant transposition  

de l’accord national interprofessionnel  
relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise 

Texte adopté par la commission – no 1404     

Après l’article 14 

Amendement no 364  présenté par M. Lucas, Mme Sas, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
I. – Les droits au titre de la participation aux résultats de 

l’entreprise affectés, en application des articles L. 3323–2 et 
L. 3323–5 du code du travail à l’exclusion de ceux affectés à 
l’acquisition de parts de fonds investis dans des entreprises 
solidaires en application du premier alinéa de l’article 
L. 3332–17 du même code, sont négociables ou exigibles, 
pour leur valeur au jour du déblocage, avant l’expiration des 
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délais prévus aux articles L. 3323–5 et L. 3324–10 dudit 
code, sur demande du bénéficiaire pour financer l’achat 
d’un ou plusieurs chèques vacances. 

Les sommes attribuées au titre de l’intéressement affectées à 
un plan d’épargne salariale, en application de l’article 
L. 3315–2 du même code à l’exclusion de celles affectées à 
l’acquisition de parts de fonds investis dans des entreprises 
solidaires en application du premier alinéa de l’article 
L. 3332–17 du même code, sont négociables ou exigibles, 
pour leur valeur au jour du déblocage, avant l’expiration du 
délai prévu à l’article L. 3332–25 du même code, sur 
demande du bénéficiaire pour financer l’achat d’un ou 
plusieurs chèques vacances. 

II. – Le bénéficiaire peut demander le déblocage de tout 
ou partie des titres, parts, actions ou sommes mentionnés au 
I du présent article pour financer l’achat d’un ou plusieurs 
chèques vacances. 

III. – Les sommes mentionnées aux I et II bénéficient des 
exonérations prévues aux articles L. 3312–4, L. 3315–2, 
L. 3325–1 et L. 3325–2 du code du travail. 

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

V. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services.     

Amendement no 396  présenté par M. Lucas, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Les cas mentionnés au deuxième alinéa de l’article 

L. 3332–16 du code du travail peuvent concerner les 
dépenses en lien avec les congés annuels des salariés à titre 
expérimental jusqu’en 2026, selon un plafond déterminé par 
décret.     

Article 15 

Le sixième alinéa du I de l’article L. 214–164 du code 
monétaire et financier est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « La société de gestion présente chaque année au 
conseil de surveillance sa politique d’engagement actionnarial 
ainsi que le compte rendu de la mise en œuvre de cette 
politique. » 

Amendement no 78  présenté par M. Viry, M. Cinieri, 
Mme Gruet, M. Bazin, M. Breton, M. Brigand, Mme Anthoine 
et M. Emmanuel Maquet. 

I. – Substituer au mot : 
« présente » 
le mot : 
« justifie ». 
II. – En conséquence, substituer aux mots : 
« ainsi que » 

les mots : 
« et présente ». 

Amendement no 182  présenté par Mme Sas, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Compléter cet article par les mots : 
« , dans lequel apparaissent notamment l’ensemble des 

positions de votes exprimées au nom du conseil de surveil-
lance, la justification de ces votes, la liste des entreprises ayant 
fait l’objet d’un engagement de la part de la société de gestion 
ainsi que l’état d’avancement des actions au regard des objec-
tifs fixés par la politique d’engagement ».     

Après l’article 15 

Amendement no 85  présenté par M. Frappé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Au plus tard un après la promulgation de la présente loi, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport faisant un 
bilan de l’impact de l’article 11 de la loi no 2019–486 du 
22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises sur la mise en œuvre de l’obligation relative à la 
participation. Un débat peut être organisé au Parlement sur 
la base des conclusions de ce rapport. 

Amendement no 2  présenté par M. Guedj, M. Aviragnet, 
M. Califer, M. Delaporte, Mme Battistel, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
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Au plus tard le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport faisant un bilan de l’impact de 
l’article 11 de la loi no 2019–486 du 22 mai 2019 relative 
à la croissance et la transformation des entreprises sur la mise 
en œuvre de l’obligation relative à la participation. 

Amendement no 123  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un bilan 
des dispositions de l’article 11 de la loi no 2019–486 du 
22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation 
des entreprises ayant modifié les règles de calcul des effectifs 
des entreprises prévues à l’article L. 130–1 du code de la 
sécurité sociale quant à la mise en œuvre de l’obligation 
relative à la participation. 

Amendement no 146  présenté par Mme Levavasseur, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, M. Dragon, Mme Dogor-Such, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, M. Bryan Masson, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, Mme Menache, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement un bilan de 

l’impact des dispositions de la loi no 2019–486 du 22 mai 
2019 relative à la croissance et la transformation des entre-
prises sur les règles de calcul des effectifs pour la mise en 
œuvre obligatoire de la participation, au plus tard le 
31 décembre 2024. 

Amendement no 65  présenté par M. Cabrolier, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 

Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet un rapport sur 
l’opportunité de modifier la condition de cinq années consé-
cutives pour le franchissement du seuil au-delà duquel la 
participation est obligatoire par une moyenne. 

Amendement no 59  présenté par M. Cabrolier, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport étudiant la règle de calcul de la participation aux 
bénéfices la plus adaptée aux entreprises. 

Amendement no 70  présenté par M. Cabrolier, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
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Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport étudiant l’opportunité de développer la formation 
et le conseil auprès des épargnants salariés. 

Amendement no 71  présenté par M. Cabrolier, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport étudiant la possibilité d’exonérer d’impôt sur le 
revenu au titre des gains de cession d’actions gratuites conser-
vées au-delà d’un engagement irrévocable de huit ans les 
salariés non-mandataires sociaux. 

Amendement no 72  présenté par M. Cabrolier, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport étudiant la possibilité de conditionner aux autres 
salariés la possibilité pour les mandataires sociaux et pour 
un groupe restreint de salariés qui investissent au capital 
d’une société de placer les actions obtenues dans un plan 
d’épargne en actions. 

Amendement no 135  présenté par M. Marchio, M. Allisio, 
M. Ballard, Mme Auzanot, M. Villedieu, M. Barthès, 
M. Tivoli, M. Taverne, M. Jean-Philippe Tanguy, 
Mme Sabatini, M. Taché de la Pagerie, M. Schreck, 
M. Salmon, M. Sabatou, Mme Roullaud, Mme Robert- 
Dehault, M. Rancoule, M. Meizonnet, Mme Ranc, 
M. Rambaud, Mme Pollet, M. Pfeffer, Mme Parmentier, 
Mme Mathilde Paris, M. Odoul, M. Ménagé, M. Meurin, 
Mme Mélin, M. Muller, Mme Lelouis, M. Mauvieux, 
Mme Menache, M. Bryan Masson, Mme Alexandra Masson, 
Mme Martinez, M. Loubet, M. Lottiaux, Mme Lorho, 
M. Lopez-Liguori, Mme Loir, Mme Levavasseur, 
M. Guiniot, M. Houssin, Mme Lechanteux, Mme Le Pen, 
M. Falcon, Mme Lavalette, Mme Laporte, M. Jolly, 
Mme Jaouen, M. Jacobelli, Mme Hamelet, M. Guitton, 
Mme Galzy, M. Grenon, Mme Grangier, 
Mme Florence Goulet, M. Gonzalez, M. Girard, M. Gillet, 
M. Giletti, M. Frappé, M. François, M. Beaurain, 
Mme Engrand, M. Dragon, Mme Dogor-Such, Mme Diaz, 
M. Dessigny, M. de Lépinau, M. de Fournas, 
Mme Da Conceicao Carvalho, Mme Cousin, Mme Colombier, 
M. Chudeau, M. Catteau, M. Chenu, M. Cabrolier, 
M. Buisson, M. Bovet, Mme Bordes, M. Boccaletti, 
Mme Blanc, M. Blairy, M. Bilde, M. Berteloot, M. Baubry 
et M. Bentz. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 30 septembre 2025, le Gouvernement 

remet au Parlement un rapport d’évaluation de la mise en 
œuvre des dispositions de l’article 6 de la présente loi. 

Amendement no 142  présenté par M. Muller, M. Bentz, 
M. Catteau, Mme Dogor-Such, M. Frappé, Mme Lavalette, 
Mme Levavasseur, M. Marchio, Mme Mélin, 
M. Taché de la Pagerie et Mme Loir. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 25 septembre 2025, le Gouvernement 

remet au Parlement un rapport évaluant les potentielles 
atteintes de l’article 6 de la présente loi au principe 
d’égalité devant les charges publiques. 

Amendement no 269  présenté par M. Tavel, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
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Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Vannier, M. Walter, Mme Trouvé et 
Mme Maximi. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois après la promulgation du présent texte, le 

Gouvernement rend au Parlement un rapport qui présente la 
composition des portefeuilles d’investissement des fonds 
qualifiés au titre des labels mentionnés aux quatrième et 
huitième alinéas de l’article 14 de la présente loi. Le 
rapport rend compte de l’évolution de la part engagée sur 
des actifs liés aux énergies fossiles dans ces portefeuilles. 

Amendement no 271  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Vannier, M. Walter, M. Tavel et 
Mme Trouvé. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois après la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les conséquences de l’évasion fiscale sur l’efficacité 
des dispositifs de partage de la valeur. Le rapport analyse 
notamment les liens de causalité entre une minoration du 
bénéfice réel des entreprises recourant à l’évasion fiscale et la 
réduction des enveloppes de participation ou d’intéressement 
versées aux salariés. 

Amendement no 392  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement National. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
les conséquences de l’optimisation fiscale sur les dispositifs de 
participation et d’intéressement. 

Amendement no 357  présenté par M. Peytavie, Mme Sas, 
Mme Garin, Mme Rousseau, Mme Arrighi, M. Thierry, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant un bilan des dispositions prévues par la loi 
no 2019–486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 
transformation des entreprises et par la présente loi. Ce 
rapport porte notamment sur l’impact de la part croissante 
des dispositifs de partage de la valeur sur le salariat et le 
système de retraite par répartition. 

Amendement no 87  présenté par M. Frappé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Au plus tard un an après la promulgation de la présente loi, 
le Gouvernement remet un rapport au Parlement relatif à la 
mise en place des « plans de valorisation de l’entreprise » 
permettant à tous les salariés ayant une certaine ancienneté 
dans l’entreprise d’en bénéficier. Un débat peut être organisé 
au Parlement sur la base des conclusions de ce rapport.     

Titre 

portant transposition de l’accord national interprofes-
sionnel relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise 

Amendement no 272  présenté par M. Tavel, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi le titre du projet de loi : 

« visant à permettre aux employeurs d’éviter les hausses de 
salaires et à appauvrir la sécurité sociale ». 
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RESTITUTION DES BIENS CULTURELS SPOLIÉS 
ENTRE 1933 ET 1945 

Projet de loi relatif à la restitution des biens culturels  
ayant fait l’objet de spoliations  

dans le contexte des persécutions antisémites  
perpétrées entre 1933 et 1945 

Texte adopté par la commission – no 1435      

Article 1er 

1 Le chapitre V du titre Ier du livre Ier du code du 
patrimoine est ainsi modifié : 

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Sortie des collections 
publiques d’un bien culturel » ; 

3 2° Est insérée une section 1 intitulée : « Déclassement » 
et comprenant l’article L. 115–1 ; 

4 3° Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée : 

5                   « SECTION 2 

6 « BIENS CULTURELS AYANT FAIT L’OBJET 
DE SPOLIATIONS DANS LE CONTEXTE DES 
PERSÉCUTIONS ANTISÉMITES PERPÉTRÉES 
ENTRE 1933 ET 1945 

7 « Art. L. 115–2. – Une personne publique prononce, 
dans les conditions prévues à l’article L. 115–3 et aux fins 
de restitution à son propriétaire ou à ses ayants droit, par 
dérogation au principe d’inaliénabilité prévu à 
l’article L. 3111–1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, la sortie de ses collections d’un bien 
culturel relevant de l’article L. 2112–1 du même code, 
ayant fait l’objet d’une spoliation entre le 30 janvier 1933 
et le 8 mai 1945 dans le contexte des persécutions antisé-
mites perpétrées par l’Allemagne nazie, par les autorités 
des territoires qu’elle a occupés, contrôlés ou influencés 
et par l’État français entre le 10 juillet 1940 et le 
24 août 1944. 

8 « Par dérogation à l’article L. 451–7 du présent code, 
le présent article est également applicable aux biens ayant 
fait l’objet d’une spoliation et ayant été intégrés par dons 
et legs aux collections des musées de France appartenant 
aux personnes publiques. 

9 « Le certificat mentionné à l’article L. 111–2 est 
délivré de plein droit pour les biens culturels restitués 
en application du présent article. 

10 « D’un commun accord, la personne publique et le 
propriétaire ou ses ayants droit peuvent convenir de 
modalités de réparation de la spoliation autres que la 
restitution du bien. Le cas échéant, la personne 
publique peut solliciter le concours de l’État. 

11 « Art. L. 115–3. – Pour l’application de 
l’article L. 115–2, la personne publique se prononce 
après avis d’une commission administrative placée 
auprès du Premier ministre, compétente en matière de 
réparation des préjudices consécutifs aux spoliations de 
biens intervenues du fait des persécutions antisémites. 
Cet avis porte sur l’existence d’une spoliation et ses 
circonstances. Il est rendu public. 

12 « Art. L. 115–4. – Un décret en Conseil d’État déter-
mine les modalités d’application de la présente section. Il 
précise en particulier les règles relatives à la compétence, à 
la composition, à l’organisation et au fonctionnement de 
la commission administrative mentionnée à 
l’article L. 115–3 ainsi que les modalités de réparation 
de la spoliation autres que la restitution du bien mention-
nées au dernier alinéa de l’article L. 115–2. »     

Amendement no 9  présenté par Mme Genevard, 
M. Cordier, M. Portier, Mme Frédérique Meunier, 
M. Bazin, Mme Louwagie, Mme Bazin-Malgras, 
M. Brigand, M. Minot, M. Hetzel, M. Cinieri, Mme Anthoine, 
M. Neuder et Mme Corneloup. 

I. – À l’alinéa 7, après le mot : 
« nazie, » 
insérer les mots : 
« secondée par l’État français entre le 10 juillet 1940 et le 

24 août 1944, et ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer les 

mots : 
« et par l’État français entre le 10 juillet 1940 et le 24 août 

1944 ».     

Amendement no 16  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy. 
À l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« , par les autorités des territoires qu’elle a occupés, 

contrôlés ou influencés et par l’État français » 
les mots : 
« et par les autorités des territoires qu’elle a occupés, 

contrôlés ou influencés, notamment par l’autorité de fait 
illégale et illégitime se disant « Gouvernement de l’État 
français » »     

Amendement no 5  présenté par Mme Parmentier, 
Mme Le Pen, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
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Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 7, après le mot :  
« a », 
insérer le mot : 

« annexés, ».     

Amendement no 17  présenté par M. Meyer Habib. 
Compléter la première phrase de l’alinéa 10 par les mots : 
« telles que des indemnisations »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2105 

sur l’article unique du projet de loi autorisant l’approbation de 
l’avenant entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg au protocole 
d’accord du 20 mars 2018 relatif au renforcement de la coopération 
en matière de transports transfrontaliers et à la convention du 
23 octobre 2020 relative au financement d’aménagements visant 
à renforcer la desserte ferroviaire et favoriser les mobilités durables 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 57 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 27 

M. Éric Alauzet, M. Belkhir Belhaddad, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, Mme Mireille Clapot, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël 
Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, Mme Sophie 
Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Bruno Studer, 
Mme Corinne Vignon et M. Christopher Weissberg. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 11 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
M. Thibaut François, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
Mme Christine Loir, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 4 

M. Sylvain Carrière, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne 
et M. Bastien Lachaud. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 3 

Mme Annie Genevard, Mme Michèle Tabarot et M. Stéphane 
Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bourlanges, M. Romain Daubié, M. Bruno 
Fuchs, M. Luc Geismar, Mme Delphine Lingemann et 
Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 1 

M. Alain David. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 4 

M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Lise Magnier, M. Jean- 
François Portarrieu et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 2 

M. Hubert Julien-Laferrière et M. Benjamin Lucas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pierre-Henri Dumont a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
pour ». 

Mme Michèle Tabarot n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 2106 

sur l’article 15 du projet de loi portant transposition de l’accord 
national interprofessionnel relatif au partage de la valeur au sein 
de l’entreprise (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 56 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 27 

M. Éric Alauzet, Mme Fanta Berete, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 1 

M. Emmanuel Pellerin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 11 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
Mme Christine Loir, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 4 

M. Sylvain Carrière, Mme Karen Erodi, M. David Guiraud et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Vincent Bru, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 6 

Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Luc Lamirault, 
Mme Lise Magnier, M. Jean-François Portarrieu et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 1 

Mme Eva Sas. 

Abstention : 1 

M. Benjamin Lucas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Emmanuel Pellerin a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 2107 

sur l’amendement no 65 de M. Cabrolier après l’article 15 du projet de 
loi portant transposition de l’accord national interprofessionnel relatif 
au partage de la valeur au sein de l’entreprise (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 51 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 28 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, Mme Fanta Berete, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël Giraud, Mme Claire 
Guichard, Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Annaïg Le Meur, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, Mme Sophie 
Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 10 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
Mme Laurence Robert-Dehault et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Vincent Bru, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 
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Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, Mme Lise Magnier 
et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2108 

sur l’amendement no 59 de M. Cabrolier après l’article 15 du projet de 
loi portant transposition de l’accord national interprofessionnel 
relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 50 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 29 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, Mme Fadila Khattabi, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Jacqueline Maquet, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 10 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
Mme Laurence Robert-Dehault et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Vincent Bru, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise 
Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, Mme Lise Magnier 
et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2109 

sur l’amendement no 70 de M. Cabrolier après l’article 15 du projet de 
loi portant transposition de l’accord national interprofessionnel relatif 
au partage de la valeur au sein de l’entreprise (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 55 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 12 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 29 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, Mme Fadila Khattabi, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Jacqueline Maquet, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 11 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
M. Serge Muller, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 
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Mme Anne Bergantz, M. Vincent Bru, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, 
M. Jean-François Portarrieu et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2110 

sur l’amendement no 71 de M. Cabrolier après l’article 15 du projet de 
loi portant transposition de l’accord national interprofessionnel 
relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 62 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 12 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 29 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, Mme Fadila Khattabi, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Jacqueline Maquet, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 11 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
M. Serge Muller, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 6 

M. Sylvain Carrière, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Hugues Ratenon et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Vincent Bru, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, 
M. Jean-François Portarrieu et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2111 

sur l’amendement no 72 de M. Cabrolier après l’article 15 du projet de 
loi portant transposition de l’accord national interprofessionnel relatif 
au partage de la valeur au sein de l’entreprise (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 60 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 12 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 28 

M. Éric Alauzet, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël Giraud, Mme Claire 
Guichard, Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Annaïg Le Meur, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, Mme Sophie 
Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 11 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
M. Serge Muller, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 6 

M. Sylvain Carrière, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Hugues Ratenon et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Vincent Bru, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, 
M. Jean-François Portarrieu et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2112 

sur l’ensemble du projet de loi portant transposition de l’accord national 
interprofessionnel relatif au partage de la valeur au sein de l’entre-
prise (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 139 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 112 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 54 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël Giraud, 

M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Claire Guichard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain Maillard, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Benoit Mournet, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Cécile 
Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon, M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 17 

M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thibaut 
François, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Alexandre Loubet, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Laurence Robert-Dehault et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 26 

Mme Farida Amrani, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, Mme Caroline Fiat, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marianne Maximi, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 4 

M. Fabien Di Filippo, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Annie 
Genevard et M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Marina Ferrari, 
Mme Estelle Folest, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 
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M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Jérôme Guedj, 
M. Gérard Leseul, Mme Claudia Rouaux et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 11 

Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Isabelle Rauch, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 8 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, 
M. Benjamin Lucas, Mme Eva Sas et Mme Sophie Taillé- 
Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Michel Castellani et M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2113 

sur l’amendement no 5 de Mme Parmentier à l’article premier du projet 
de loi relatif à la restitution des biens culturels ayant fait l’objet de 
spoliation dans le contexte des persécutions antisémites perpétrées 
entre 1933 et 1945 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 63 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 14 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 26 

M. Éric Alauzet, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Fabienne Colboc, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Patricia Lemoine, 
M. Sylvain Maillard, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Christophe Marion, Mme Sophie Panonacle, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Béatrice Piron, Mme Cécile 
Rilhac, Mme Véronique Riotton, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Corinne Vignon et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 13 

M. Philippe Ballard, M. Frédéric Boccaletti, M. Roger Chudeau, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Michel Guiniot, 
Mme Christine Loir, Mme Caroline Parmentier, M. Emeric 
Salmon et M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 6 

M. Rodrigo Arenas, M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain 
Carrière, Mme Karen Erodi, Mme Ersilia Soudais et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 2 

Mme Josiane Corneloup et M. Meyer Habib. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

M. Laurent Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Estelle 
Folest, Mme Maud Gatel, M. Pascal Lecamp, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Philippe Brun. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

Mme Anne Le Hénanff, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Isabelle 
Rauch et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (4) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Louise Morel a fait savoir qu’elle avait voulu « s’abstenir 
volontairement ».  
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